Fin de cdi de chantier avant terme

Par Héléne, le 15/07/2010 a 10:44

Bonjour,rnrnmon ami vient d'étre licencié de son CDI de chantier suite a un refus de mobilité.
Voici les conditions:rnrnMon ami travaille dans une société A en CDI de chantier.rnLe patron
de cette societé A travaille en collaboration avec une société B.rnrnLe patron de la société B
veut que mon ami (de la société A) parte en déplacement pour un de ses chantiers.rnrnMon
ami refuse....fin de son contrat sur le champs!!!IrnrnEst-ce 1égal????rnrnmerci pour votre
aide..rnrnCordialement
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